
RÈGLEMENT (CE) No 1744/2004 DE LA COMMISSION

du 7 octobre 2004

modifiant le règlement (CE) no 1490/2002 en ce qui concerne le remplacement d’un État membre
rapporteur

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 91/414/CEE du Conseil du 15 juillet 1991
concernant la mise sur le marché des produits phytopharma-
ceutiques (1), et notamment son article 8, paragraphe 2,
deuxième alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à la directive 91/414/CEE, la Commission
doit mettre en œuvre un programme de travail pour
l'examen graduel des substances actives présentes sur le
marché deux ans après la date de notification de ladite
directive.

(2) Les règlements de la Commission (CE) no 451/2000 (2) et
(CE) no 1490/2002 (3) établissent le troisième stade du
programme de travail.

(3) L’article 10, paragraphe 3, du règlement (CE) no
1490/2002 se réfère à la possibilité de réattribuer une
substance à un autre État membre, si l’État membre
rapporteur est dans l’incapacité de respecter le délai
prescrit pour la soumission du projet de rapport d’éva-
luation à l’AESA.

(4) La France a informé la Commission qu’elle ne sera pas en
mesure de soumettre le projet de rapport d’évaluation
pour la substance Teflubenzuron dans le délai prescrit à
l’article 10, paragraphe 1, dudit règlement. Le Royaume-
Uni a fait savoir qu’il était disposé à devenir État membre
rapporteur pour ladite substance active. Comme le

nouvel État membre rapporteur doit pouvoir disposer
d’un délai suffisant pour préparer le projet de rapport
d’évaluation, il convient de transférer ladite substance
de la partie A à la partie B de l’annexe I.

(5) Il importe donc de modifier le règlement (CE) no
1490/2002 en conséquence.

(6) Les mesures prévues par le présent règlement sont
conformes à l’avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L’annexe I du règlement (CE) no 1490/2002 est modifiée
comme suit:

1) dans la partie A, la mention concernant le Teflubenzuron est
supprimée;

2) dans la partie B, la mention suivante est insérée par ordre
alphabétique:

«Teflubenzuron – Royaume-Uni – BAS-BE».

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 7 octobre 2004.

Par la Commission
David BYRNE

Membre de la Commission
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